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Résumé 

La translocation de conservation est un déplacement délibéré d’organismes d’un site vers un autre par 
l’être humain dans l’objectif d’obtenir des bénéfices pour l’espèce ou pour l’écosystème (IUCN/SSC, 2013). 
Au Québec, la translocation des couleuvres brunes fait l’objet d’une polémique au sein des experts et a 
suscité de nombreuses réflexions critiques au cours des dernières années. En 2013, un colloque sur la 
conservation de l’espèce au Québec a donné lieu à une table ronde sur le sujet. Les discussions qui ont 
eu lieu entre les experts de l’espèce n’ont pas permis de reconnaître la translocation en tant que mesure 
de conservation efficace pour la couleuvre brune telle qu’elle était alors pratiquée (Éco-Nature, 2013). Afin 
de donner suite au colloque de 2013, un comité d’experts a été constitué en 2019 par le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), aujourd’hui le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), et la Société d’histoire naturelle de la 
vallée du Saint-Laurent (SHNVSL) dans l’objectif de faire le point sur l’avancement des connaissances sur 
la translocation et sur sa pertinence dans le contexte actuel et futur. Le présent rapport fait état des constats 
obtenus ainsi que d’une revue de la littérature récente. 

Comme le concluait le colloque de 2013, la conservation de la couleuvre brune est un enjeu dans le 
contexte législatif actuel et les friches qui composent son habitat ne font elles-mêmes l’objet d’aucune 
protection légale, contrairement à d’autres habitats comme les milieux humides. L’espèce connaît donc 
une perte constante de ses habitats et se trouve refoulée dans des habitats marginaux résiduels. Plusieurs 
habitats importants pour l’espèce ont déjà été détruits ou sont voués à disparaître au cours des prochaines 
années. 

À la lumière des discussions qui ont eu lieu au sein du comité d’experts et d’une revue de la littérature 
récente, seule une translocation à courte distance dans le contexte d’une perturbation temporaire ou d’une 
destruction partielle apparaît justifiée. Cette intervention pourrait permettre d’éviter une perte d’individus 
sans présenter de problèmes d’efficacité ni de risques associés à la propagation de maladies ou à la 
désorganisation de la diversité génétique.  

Néanmoins, de nombreux enjeux persistent encore aujourd’hui par rapport à la relocalisation hors de 
l’habitat (longue distance). Parmi ceux-ci figurent la variabilité des taux de succès ainsi que les risques 
pour les individus relocalisés (haut taux de mortalité) et pour l’espèce. De plus, les bénéfices d’une 
relocalisation couronnée de succès seraient discutables sur le plan de la biodiversité (ex. : aucun bénéfice 
pour les autres espèces de l’habitat source et perte intégrale des services écologiques fournis). 

Réalisée dans un contexte expérimental, une translocation d’individus vers un habitat inoccupé par l’espèce 
pourrait mener à l’acquisition de connaissances et à la conception d’outils de gestion permettant de 
favoriser la conservation de l’espèce. Face à la perte d’habitat dans la grande région métropolitaine, et 
compte tenu des risques d’échecs, des enjeux pour les individus relocalisés et pour l’espèce, des coûts et 
des retombées incertaines touchant uniquement une espèce, des actions de conservation aux bénéfices 
multispécifiques devraient toujours être favorisées. 

Parmi les approches à préconiser pour favoriser la conservation de l’espèce figurent la protection de ses 
habitats, l’amélioration des habitats existants ou de leur connectivité ainsi que la restauration écologique 
d’habitats dégradés par les activités anthropiques. 

La couleuvre brune fait partie du patrimoine naturel du grand Montréal. Protéger ses habitats permettrait 
d’assurer non seulement sa pérennité, mais également celle d’une multitude d’espèces emblématiques de 
la région.  
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1. Introduction 

La translocation de conservation est un déplacement délibéré d’organismes d’un site vers un autre par 
l’être humain dans l’objectif d’obtenir des bénéfices pour l’espèce ou pour l’écosystème (IUCN/SSC, 2013). 
Depuis quelques années, le nombre de publications sur la translocation est en croissance dans la littérature 
scientifique (International Union for Conservation of Nature/Species Survival Commission [IUCN/SSC], 
2013; Germano et coll., 2015). Cependant, les motivations qui sous-tendent l’analyse de la translocation 
d’individus ont évolué, passant de projets de recherche de nature scientifique à des projets destinés à 
mitiger les effets de la perte d’habitat sur les individus (Miller et coll., 2014). L’augmentation récente de ce 
type de publications dans la littérature reflète un accroissement des conflits entre le développement urbain 
et la conservation de la biodiversité, en plus de suggérer qu’un nombre important d’individus est relocalisé 
sur une base annuelle. Par exemple, entre 1989 et 2005 aux États-Unis seulement, la relocalisation a été 
adoptée comme mesure de mitigation face au développement dans le cas de plus de 60 000 tortues 
gaufrées (Gopherus polyphemus) (Mushinsky et coll., 2006). Au Québec, aucun bilan n’a encore été 
effectué en ce qui a trait au nombre d’espèces et d’individus ayant fait l’objet d’une translocation à la suite 
de la destruction de leur habitat. Toutefois, au cours des 10 dernières années, plusieurs projets de 
relocalisation sur courte distance d’herpétofaune ont été menés chaque année dans la grande région de 
Montréal, dont 27 demandes pour l’année 2021 seulement et ciblant principalement la couleuvre brune 
(Storeria dekayi) (Nathalie Tessier, communication personnelle). 

Malgré l’abondance de documentation dans la littérature scientifique, la translocation de la faune comme 
mesure de conservation demeure controversée, notamment en raison de son succès variable, des enjeux 
éthiques qui y sont associés ainsi que des risques pour les individus déplacés et pour les communautés 
naturelles des habitats receveurs (Menkhorst et coll., 2016; Thompson et Thompson, 2016; Finn et 
Stephens, 2017). Au Québec, la question de la translocation des couleuvres a d’ailleurs suscité des 
discussions et réflexions critiques au sein d’une table ronde d’experts lors du premier colloque sur la 
couleuvre brune en 2013 (Éco-Nature, 2013). Les discussions sur le sujet n’ont alors pas permis de 
reconnaître la translocation sur une longue distance comme une mesure de conservation efficace pour la 
couleuvre brune telle qu’elle était alors pratiquée. 

Au cours des dernières années, dans l’objectif notamment d’encadrer les activités de translocation de la 
faune et d’en améliorer l’efficacité, plusieurs guides et protocoles standardisés ont été produits (IUCN/SSC, 
2013; Randall et coll., 2018), dont un protocole d’inventaire des couleuvres par le ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs (MFFP), aujourd’hui le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) (MFFP, 2022b). Afin de donner suite à la 
table ronde d’experts de 2013 (Éco-Nature, 2013), un comité a été constitué en 2019 par le MFFP et la 
SHNVSL pour faire le point sur l’avancement des connaissances sur la translocation et sur sa pertinence 
dans le contexte actuel et futur. D’autre part, une augmentation future des conflits entre le développement 
et la conservation est prévisible (Miller et coll., 2014; Swan et coll., 2018). Le présent rapport fait état des 
analyses, constats et recommandations du comité. Il vise notamment à mettre en relief la situation de la 
couleuvre brune face au développement urbain dans le grand Montréal et à présenter les avantages et les 
inconvénients de la translocation des couleuvres dans le contexte actuel. Les constats et recommandations 
formulés permettront de faciliter une prise de décision éclairée et cohérente par rapport aux objectifs de 
conservation quant à la translocation comme mesure de mitigation pour la couleuvre brune. 

1.1 Terminologie 

Considérant que de nombreux termes désignent le déplacement d’individus (translocation, relocalisation, 
déplacement, réintroduction, introduction, etc.), le présent rapport fait référence à la translocation de 
conservation selon la définition qu’en donne l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN) : 

« La translocation de conservation est le mouvement délibéré d’organismes d’un site vers un 
autre. Elle doit présenter des bénéfices mesurables pour la population, l’espèce ou 
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l’écosystème et non pas uniquement pour les individus relocalisés. » (Traduction libre du 
Guide UICN pour les réintroductions et autres translocations de conservation [IUCN/SSC, 
2013]). 

La translocation de conservation regroupe plusieurs types de déplacements d’individus dont l’appellation 
varie en fonction de l’objectif du projet :  

• Renforcement de population : Les individus capturés sont déplacés vers une population déjà 
existante chez qui il y a un bénéfice de conservation à recevoir des individus; les individus 
relocalisés dans des populations existantes peuvent subir un très haut taux de mortalité. 

• Réintroduction : Les individus capturés sont déplacés au sein de l’aire de répartition 
historique de l’espèce dans un habitat où elle a disparu. 

• Introduction : Les individus capturés sont déplacés vers un habitat où l’espèce n’est pas 
présente et qui ne se qualifie pas comme « au sein de son aire de répartition historique ». 

Au contraire, la translocation de mitigation vise à réduire la mortalité des individus causée par le 
développement, motif très différent de celui qui vise la conservation, où l’objectif est d’augmenter ou de 
restaurer les populations animales (Germano et coll., 2015). 

2. Contexte  

2.1 État de la situation : la couleuvre brune dans le grand Montréal 

Au Québec, les menaces principales pour la couleuvre brune sont la destruction et la dégradation de ses 
habitats liées au développement urbain et industriel (Holt, 2002; Pouliot, 2008). En raison notamment du 
faible couvert végétal, les friches qu’utilise la couleuvre brune sont fortement convoitées. En effet, 
seulement 30 % des habitats connus se trouvent dans des aires protégées au sens large, dont 7 % sont 
légalement constituées (Bourgeois et coll., 2018a). En 2006, Ouellette et Rodrigue ont constaté que 26 % 
des habitats de la couleuvre brune étudiés étaient menacés de façon imminente par une destruction totale 
ou partielle. En 2018, on a estimé à environ 26 % (173 ha) la perte de superficie de ses habitats sur une 
période d’une dizaine d’années seulement (Bourgeois et coll., 2018b). 

Bien qu’ils bénéficient d’une certaine protection contre le développement, les milieux ouverts situés en aire 
protégée sont menacés par la succession végétale, la tonte trop fréquente des friches (gestion du milieu 
ouvert), le reboisement et l’invasion par des espèces exotiques envahissantes (Bider et Rodrigue, 1996; 
Hobbs et Huenneke, 1996; Kjoss et Litvaitis, 2001; Fitch, 2006; Dupuy, 2011; Bourgeois et coll., 2018b). 
Par exemple, la succession végétale avancée représentait l’élément dominant dans l’explication de la perte 
nette d’habitats dans près de 48 % des 50 habitats de couleuvre brune évalués (Bourgeois et coll., 2018b). 
L’habitat peut également être dégradé par les espèces exotiques envahissantes comme le nerprun 
cathartique (Rhamnus cathartica) et le roseau commun (Phragmites australis), qui créent des couverts 
denses, referment la canopée et diminuent la qualité thermique des habitats (Shoemaker et coll., 2009; 
Anderson, 2012). 

Les populations de couleuvres brunes de la région métropolitaine se retrouvent de plus en plus isolées les 
unes des autres et confinées sur des superficies de plus en plus réduites en raison de l’expansion constante 
des infrastructures urbaines. Elles font alors face à un risque croissant de déclin et d’extinction locale à la 
suite de la stochasticité environnementale ou de l’appauvrissement de la diversité génétique (Maruyama 
et Kimura, 1974; Frankham et Ralls, 1998; Primack, 2004; Lamarre et coll., 2015). Toute migration 
d’individus et toute recolonisation des petites populations vivant dans des habitats de petite taille sont donc 
fortement compromises, voire impossibles. Ouellette et Rodrigue (2006) ont évalué que 87 % des habitats 
étaient isolés et offraient des conditions précaires pour l’espèce à cause du manque considérable de 
possibilités d’échanges d’individus entre les populations. En raison de cet isolement, des menaces et de la 



 

3 

faible protection des habitats, ils ont évalué que 23 % des sites de couleuvre brune étudiés avaient un 
potentiel de survie à long terme très faible, sinon nul (Ouellette et Rodrigue, 2006). 

2.2 Contexte législatif et motivation de la translocation  

La couleuvre brune figurait sur la liste des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 
depuis 1992 (Beaulieu, 1992). Une démarche visant sa protection en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables (LEMV) (RLRQ, c. E -12.01) a récemment été amorcée et pourrait résulter dans 
l’attribution éventuelle d’un statut de conservation. Une protection de l’espèce est également prévue en 
vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF) (RLRQ, chapitre C -61.1). 
Cette loi stipule qu’au Québec, « nul ne peut déranger, détruire ou endommager […] la tanière d’un 
animal » (article 26), « pourchasser, tuer ou mutiler volontairement un animal avec un véhicule » 
(article 27). Nul ne peut non plus chasser ou piéger s’il n’est pas titulaire d’un permis délivré à cette fin 
(articles 38 et 39). Toutefois, ces interdictions sont rarement applicables puisqu’il faut prouver, lors d’une 
poursuite pénale a posteriori, la violation d’au moins une de ces interdictions (Thibault-Bédard, 2017). On 
ne peut donc inférer qu’un tort sera causé en amont d’un projet de développement en vertu de ces 
interdictions (Thibault-Bédard, 2017). 

À l’heure actuelle, aucune loi ne protège directement l’habitat de la couleuvre brune (Girard, 2014; 
Bourgeois et coll., 2018a). En effet, la protection légale accordée aux habitats fauniques repose sur la 
LCMVF et le Règlement sur les habitats fauniques (RLRQ, chapitre C-61.1, r. 18). Toute activité susceptible 
de modifier un élément biologique, physique ou chimique propre à l’habitat de l’animal ou du poisson visé 
est interdite sans autorisation, sous réserve des exceptions prévues dans la LCMVF et le Règlement sur 
les habitats fauniques (RHF). Pour que l’habitat d’une espèce faunique menacée ou vulnérable soit protégé 
légalement, l’habitat doit répondre aux conditions suivantes : 1) l’espèce doit être désignée comme 
menacée ou vulnérable et les caractéristiques de son habitat doivent être inscrites au Règlement sur les 
espèces fauniques menacées ou vulnérables et leurs habitats (REMVF) (RLRQ, chapitre E-12.01, r. 2) 
(MFFP, 2015), 2) l’habitat doit être situé sur les terres du domaine de l’État et 3) l’habitat doit faire l’objet 
d’un plan dressé par le ministre, lequel doit faire l’objet d’un avis à la Gazette officielle du Québec. À ce 
jour, les habitats de la couleuvre brune ne répondent pas à l’ensemble de ces critères et pour cette raison, 
ne peuvent bénéficier d’une protection légale.  

Dans ce contexte, l’objectif de la translocation des individus est de mitiger les impacts d’un projet de 
développement et vise à favoriser la survie des individus. Selon les Lignes directrices pour la conservation 
des habitats fauniques (MFFP, 2015) : 

« Les espèces menacées ou vulnérables dont l’habitat n’est pas protégé légalement doivent être abordées 
avec une attention particulière. Il en est de même pour les espèces susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables, étant donné que leur situation peut s’avérer critique bien avant qu’un statut légal 
ne soit accordé à l’espèce ou que son habitat ne soit protégé. Toutefois, le degré de prise en compte dans 
l’analyse de projets diffère selon les situations (p. ex., la délivrance d’une autorisation en vertu de 
l’article 128.7 de la LCMVF versus l’émission d’un avis faunique dans le cadre de l’article 31.5 de la LQE). 
[…] Par contre, en ce qui concerne l’émission d’avis fauniques, l’analyste du MFFP a uniquement un 
pouvoir de recommandation » (tiré de MFFP, 2015). 

3. Enjeux 

Il existe de nombreux enjeux associés à la translocation des couleuvres. Cinq d’entre eux seront discutés 
dans la présente section : la variabilité des taux de succès, la qualité des habitats receveurs, le respect de 
l’intégrité génétique locale, le risque de propagation de maladies et l’acceptabilité sociale de la destruction 
des habitats. 
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3.1 Grande variabilité des taux de succès 

Les données scientifiques soulignent le caractère hautement variable du succès des campagnes de 
translocation, succès qui serait souvent surestimé (Mullin et Seigel, 2009). Les effets néfastes et les échecs 
qui y sont associés découlent en grande partie de translocations réalisées dans un contexte de mitigation 
des conflits humains-animaux (Mullin et Seigel, 2009; Germano et Bishop, 2009; Sullivan et coll., 2014; 
Rouleau, 2014; Miller et coll., 2014). La planification insuffisante, le manque de critères valides pour évaluer 
le succès ainsi que le manque de suivi à long terme des projets de translocation ont été définis comme des 
facteurs importants qui remettent en question ce type d’intervention (Mullin et Seigel, 2009; Miller et coll., 
2014), situation qui s’applique également aux campagnes de translocation de la couleuvre brune au 
Québec (Bourgeois et coll., 2018a). Le succès varie grandement en fonction d’une multitude de facteurs, 
dont la distance à laquelle sont déplacés les animaux. Il est donc important de bien distinguer la 
translocation longue distance de la translocation courte distance des individus. Une translocation courte 
distance se définit comme le déplacement de l’animal vers un site situé à l’intérieur de son domaine vital 
normal estimé, ou près de celui-ci, alors que la translocation longue distance correspond à un déplacement 
effectué vers un site à l’extérieur de son domaine vital (c’est-à-dire un habitat qui lui est inconnu) (Hardy et 
coll., 2001; Brown et coll., 2009). 

Mise en garde 

Il est important de noter que l’évaluation du succès de translocation peut varier grandement d’un projet à 
l’autre. De plus, il existe un biais dans la publication des résultats. En effet, selon une revue de la littérature 
sur le sujet, les résultats des translocations auraient plus de chance d’être présentés dans la documentation 
si les résultats étaient positifs, si l’étude était réalisée en partenariat avec une université ou si le projet était 
associé à la conservation plutôt qu’à une mesure de mitigation (Miller et coll., 2014). Par conséquent, le 
portrait du succès de translocation doit être interprété avec prudence. 

3.1.1 Translocation longue distance 

Plusieurs études portant sur les individus relocalisés à l’extérieur de leur domaine vital rapportent des 
effets néfastes sur les individus tels que des déplacements extensifs et erratiques possiblement associés 
au comportement de retour au site de capture (homing), des comportements atypiques et un taux de 
mortalité élevé (Reinert et Rupert, 1999; Plummer et Mills, 2000; Butler et coll., 2005; Roe et coll., 2010; 
Sullivan et coll., 2014; Rouleau, 2014; Wolfe, 2018). Les effets de la prédation, du stress et des maladies 
sur les animaux déplacés sont souvent évoqués comme facteurs ayant contribué à des taux de mortalité 
élevés chez ces derniers (Sullivan et coll., 2015).  

En contexte nordique, la relocalisation de couleuvres impose un défi additionnel associé à l’adoption d’un 
nouveau site d’hibernation par les individus relocalisés. Même en présence d’un site d’hibernation 
convenable, la mortalité associée à la période d’hibernation demeure un problème pour les serpents 
introduits dans un habitat qui leur est inconnu (Reinert et Rupert, 1999; Roe et coll., 2010; Harvey et coll., 
2014). Cet échec pourrait être dû à l’incapacité des individus d’atteindre un état physiologique adéquat 
pour hiberner ou être associé au choix d’un site inapproprié à l’intérieur de l’hibernacle (Reinert et Rupert, 
1999; Roe et coll., 2010; Harvey et coll., 2014). Par conséquent, le succès de la relocalisation de couleuvres 
à longue distance dépendrait notamment de l’adoption par les individus relocalisés d’un habitat estival et 
d’un hibernacle adéquat (Reinert et Rupert, 1999). 

3.1.2 Translocation courte distance 

Lorsque les couleuvres sont déplacées sur une courte distance, à l’intérieur de leur domaine vital ou 
près de celui-ci, on observe également des déplacements importants et des comportements de retour au 
site de capture (homing), mais la santé de l’animal et le taux de mortalité ne seraient pas touchés (Brown 
et coll., 2009; Harvey et coll., 2014; Holding et coll., 2014; Newman et coll., 2019). Puisque les individus 
sont déplacés à l’intérieur même de leur population résidente, les enjeux liés à la qualité de l’habitat 
receveur, à la pollution génétique et au risque de propagation des maladies, qui sont discutés dans les 
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sections suivantes, sont moindres (Brown et coll., 2009). La translocation courte distance serait un outil 
efficace pour résoudre certains conflits à court terme d’interaction animaux-humains, lorsque le conflit est 
saisonnier ou temporaire, par exemple (Brown et coll., 2009; Holding et coll., 2014). 

3.2 Qualité de l’habitat 

3.2.1 Caractéristiques de l’habitat 

La qualité élevée des habitats receveurs est une condition primordiale à respecter dans tout projet de 
translocation et serait, lorsqu’elle n’est pas respectée, l’une des principales raisons d’échec (Griffith et coll., 
1989; Dodd et Seigel, 1991; Germano et Bishop, 2009). Pour que les chances de succès soient plus 
grandes, l’habitat receveur doit non seulement répondre aux besoins biologiques de l’espèce, mais 
également se trouver à l’intérieur de son aire de répartition connue ou présumée. Cela augmentera les 
probabilités que les conditions climatiques et géographiques requises par l’espèce soient respectées 
(Griffith et coll., 1989; IUCN/SSC, 2013). L’habitat receveur devrait également être dans une aire protégée 
où les facteurs limitants et les menaces ont été atténués, sans quoi les retombées pour la conservation à 
long terme risquent d’être compromises.  

Au minimum, l’habitat receveur pour la couleuvre brune doit être un milieu ouvert, principalement herbacé, 
offrir une certaine hétérogénéité spatiale, avoir des abris, de la nourriture et au moins un hibernacle 
(Pouliot, 2008). Toutefois, bien que cela semble évident à première vue, déterminer la qualité d’un habitat 
receveur et s’assurer que celui-ci convient peut s’avérer un défi. En effet, les serpents sélectionnent 
l’habitat en fonction de la disponibilité du microhabitat (ex. : proximité de refuges), de sorte qu’il n’est 
généralement pas possible de déterminer si l’habitat visible à l’échelle du macrohabitat (ex. : image satellite 
et couches géomatiques) convient (Harvey et Weatherhead, 2006). Des visites sur le terrain doivent être 
effectuées et comme la « qualité » d’un habitat se mesure difficilement, elle est souvent déterminée 
qualitativement par un expert qui décide si l’habitat convient ou non. Dans certains cas, un indice de 
« convenance » de l’habitat basé sur un score attribué à certains critères clés peut être utilisé, mais une 
bonne compréhension de l’importance relative de chacun des critères est requise pour que les résultats 
soient significatifs sur le plan biologique (Bradly et coll., 2014). 

3.2.2 Capacité de support 

L’habitat receveur doit pouvoir soutenir le nombre d’individus déplacés et permettre son expansion 
(Worthington-Hill, 2016). Lorsque tous les éléments requis par l’espèce pour accomplir son cycle vital sont 
présents, la capacité de support d’un habitat est liée à sa superficie. En effet, les plus gros fragments 
peuvent supporter non seulement plus d’individus et plus d’espèces, mais également un niveau croissant 
d’unités démographiques, allant d’un couple reproducteur dans les petits habitats à une population et, enfin, 
à une métapopulation dans les plus grosses parcelles (Kjoss et Litvaitis, 2001; Smallwood, 2001; Meik et 
Makowsky, 2018).  

La superficie minimale d’habitat requise pour soutenir une population de même que la taille minimale viable 
d’une population (PMV) de couleuvres brunes ne sont pas connues. Toutefois, Kjoss et Litvaitis (2001) 
rapportent n’avoir trouvé l’espèce que dans des habitats de plus de 1,5 ha en dépit du fait que l’espèce a 
un domaine vital restreint et estimé à 0,3 ha (Freedman et Catling, 1979). À titre indicatif, Rouleau et coll. 
(2018b) mentionnent aussi avoir trouvé la couleuvre brune sur des parcelles isolées d’une superficie de 
1,5 ha, ce qui correspondait également à la plus petite superficie d’habitat inventoriée. Dans une étude 
effectuée sur des îles, Meik et Makosky (2018) rapportent qu’une superficie minimale de 1,7 km2 (170 ha) 
est requise pour soutenir une population d’une espèce de colubridé. Enfin, Smallwood (2001) définit une 
population de couleuvres rayées géantes (Thamnophis gigas) comme étant composée de 164 ± 
37 individus et mentionne qu’une superficie minimale de 2,35 km2 (235 ha) est requise pour soutenir cette 
population. Bien que ces chiffres ne s’appliquent pas directement à la couleuvre brune, il est possible de 
s’en inspirer comme mesure prudente de l’espace et du nombre d’individus requis pour constituer une 



6 

population viable. Par principe de précaution, la superficie de l’habitat receveur devrait être minimalement 
aussi grande que celle de l’habitat donneur. 

Au Québec, peu de populations de couleuvres brunes ont été étudiées selon leur démographie et aucune 
n’a encore fait l’objet d’une étude publiée sur la capacité de support de son habitat. Sur le plan 
démographique, seules quelques données de densité sommaires obtenues par la mise en relation des 
nombres de couleuvres capturées par unité de surface sont disponibles. Par exemple, une densité 
minimale de 30 individus/hectare a été observée sur l’île Saint-Joseph (Allaire et Boutin, données non 
publiées), une densité minimale de 68 individus/hectare a été détectée sur l’île des Sœurs (Groupe 
Hémisphère, 2015) et une densité atteignant 168 individus/hectare a été observée sur l’île Lapierre 
(Rouleau et coll., 2018a). Selon ces données, les densités démographiques des populations de couleuvres 
brunes du grand Montréal semblent hautement variables, ce qui suggère que la capacité de support des 
habitats varie grandement. 

Puisqu’il est impossible de déterminer la capacité de support des habitats qui abritent actuellement les 
populations de couleuvres brunes, les bénéfices pour une population receveuse d’y ajouter des individus 
demeurent risqués et controversés. Chose certaine, l’introduction d’animaux dans une population qui atteint 
presque sa capacité de support induirait un taux de mortalité de près de 100 % chez les individus 
relocalisés et un bénéfice nul pour la population receveuse (Rout et coll., 2009). En l’absence de bénéfices 
démontrables pour la conservation de l’espèce, on s’abstiendra alors de déplacer des couleuvres brunes 
d’une population à une autre. 

3.2.3 Habitats vacants, facteurs limitants et/ou opportunités 

Au Québec, des populations de couleuvres brunes sont présentes dans une proportion importante des 
grandes îles de l’archipel d’Hochelaga, qui comprennent le grand Montréal. Des données génétiques sur 
la couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) suggèrent que la présence des couleuvres dans la région daterait 
possiblement du pléistocène, à la suite du retrait de la mer de Champlain et de la fonte des glaciers (Placyk 
et coll., 2007). La couleuvre brune aurait alors colonisé le sud de la province, de l’ouest vers l’est (Lamarre 
et coll., 2015). Les données de la Banque d’observations sur les reptiles et amphibiens du Québec 
(BORAQ) confirment sa présence actuelle de Salaberry-de-Valleyfield, au sud-ouest, jusqu’à Repentigny, 
au nord-est (BORAQ, 2019). Néanmoins, les habitats apparemment propices dans l’aire de répartition 
québécoise ne semblent pas tous occupés par l’espèce. La présence de ces habitats vacants pourrait 
s’expliquer de plusieurs façons, dont les suivantes :  

• L’espèce n’a jamais atteint ces habitats; 

• L’espèce a atteint ces habitats, mais les populations en ont été extirpées; 

• Les conditions requises pour la survie de l’espèce à long terme n’y sont pas remplies;  

• L’habitat n’est devenu propice que récemment; 

• À ce jour, aucun inventaire rigoureux n’a été réalisé dans ces milieux. 

Le succès d’une campagne de translocation dans un habitat où l’espèce n’est pas présente peut dépendre 
de la raison pour laquelle l’espèce n’y est pas en ce moment. Par exemple, si des populations antérieures 
ont été extirpées en raison d’une condition qui n’est pas encore rétablie, la translocation elle-même mènera 
fort probablement à une extinction à court ou à moyen terme selon la menace. Par ailleurs, un habitat 
récemment perturbé pourrait présenter de nouvelles opportunités de colonisation. Par conséquent, une 
connaissance approfondie des caractéristiques et de la condition de l’habitat est souhaitable avant qu’on 
introduise des individus dans un habitat où l’espèce n’est pas présente (Kingsbury et Attum, 2009). La 
présence d’autres espèces de couleuvres, dont la couleuvre rayée ou la couleuvre à ventre rouge, pourrait 
servir d’indicateur pour évaluer si l’habitat récepteur convient, considérant que ces espèces partagent 
fréquemment les habitats de la couleuvre brune et sont présumées avoir des besoins similaires en matière 
d’habitat, d’alimentation et d’hibernation. 

N. B. : Il n’est pas exclu que de la gestion de l’habitat permette de rectifier certains facteurs limitants pour 
l’espèce et favorise ainsi l’établissement d’une nouvelle population (Shoemaker et coll., 2009). Par 
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exemple, la gestion de la canopée peut favoriser les populations de serpents (Pike et coll., 2011), dont 
plusieurs espèces comme la couleuvre brune sont des spécialistes des habitats ouverts ou de transition. 

3.3 Diversité génétique et potentiel adaptatif 

La diversité génétique fournit le matériel requis pour l’adaptation des populations à leur environnement. 
Elle est communément utilisée comme indicateur du potentiel de survie d’une population (Reed, 2000; 
Reed et Frankham, 2003; Grueber et coll., 2008; Caballero et coll., 2013; Vilas et coll., 2015). En effet, le 
niveau de diversité génétique découle de procédés menant au gain (mutation ou migration) d’allèles (copies 
d’un gène) et à leur perte (dérive génique, sélection naturelle), ce qui conduit ultimement à l’adaptation ou 
à l’extinction (Orr, 2005; Carlin, 2011). 

La translocation d’individus dans une population ou un habitat receveur où il y a possibilité d’échanges de 
gènes pourrait présenter trois types de répercussions en fonction de la performance des allèles (et/ou 
génomes) dans le nouvel environnement (valeur sélective) : 

• allèles corrélés positivement avec la valeur sélective : permettent d’augmenter le nombre 
d’allèles (un indicateur de la diversité génétique) des populations receveuses et de fournir un 
éventail plus grand de possibilités d’adaptation et donc de survie (rescousse génétique) pour 
la population; 

• allèles corrélés négativement (délétères) avec la valeur sélective : ne sont pas favorables 
aux porteurs et à leurs descendants, ce qui diminue le potentiel de survie de la population 
receveuse (dépression hybride ou outbreeding depression); 

• allèles non corrélés avec la valeur sélective : n’ont pas d’effet sur la survie des porteurs 
dans la nouvelle population. 

Au Québec, une étude sur la diversité génétique des couleuvres brunes a mis en relief un fort degré de 
différenciation entre dix populations venant de contextes variés (Lamarre et coll., 2015). Considérant la 
forte divergence des populations entre elles, l’apport de matériel génétique par translocation pourrait 
modifier la composition génétique de la population receveuse dont la valeur sélective est peut-être 
favorisée localement (adaptation). Cette modification pourrait donc influencer le potentiel de survie de cette 
population, soit en favorisant ou en défavorisant son adaptation locale. Toutefois, des études plus poussées 
à une échelle spatiale très fine seraient requises pour évaluer les risques de la relocalisation sur 
l’adaptation. Par conséquent, comme le lien entre la diversité génétique des couleuvres montréalaises et 
la valeur sélective des individus n’est pas démontré, les effets génétiques de leur translocation dans un 
nouvel habitat ou dans une nouvelle population sont inconnus. 

3.4 Risque de propagation de maladies et de parasites 

Le déplacement d’animaux à travers le monde a induit par le passé de nombreuses épidémies à la suite 
de la translocation d’individus. Il présente un risque important pour la conservation de la faune (Woodford, 
1993; Cunningham, 1996; Fèvre et coll., 2006). Par exemple, chez les tortues, le déplacement d’individus 
présente un risque de propagation, notamment en ce qui concerne certains ranavirus (McKenzie et coll., 
2019) et de mycoplasmes (Aiello et coll., 2014). Chez les serpents, la maladie émergente la plus 
préoccupante en Amérique du Nord serait la maladie fongique du serpent (snake fungal disease) résultant 
d’une infection par un champignon pathogène, Ophidiomyces ophiodiicola. Cette maladie provoque 
l’apparition de lésions et de nécroses sur le derme et entraîne éventuellement la mort des individus infectés 
(Allender et coll., 2015; Lorch et coll., 2015; Hileman et coll., 2018). 

La maladie fongique du serpent n’a pu être repérée lors d’une campagne de détection réalisée dans le sud-
ouest du Québec en 2016 (Rouleau et coll., 2017). Il n’est cependant pas exclu qu’elle y soit présente, 
considérant que la méthode de détection utilisée (frottis et qPCR) pourrait avoir sous-estimé la prévalence 
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de la maladie (Allender et coll., 2016; Lorch et coll., 2016; Hileman et coll., 2018). En 2016, sa présence 
aurait été confirmée en Ontario de même que dans 18 États américains (figure 1), dont 3 partagent une 
frontière commune avec le Québec, soit les États de New York, du Vermont et du New Hampshire (Lorch 
et coll., 2016). La maladie y infecte plusieurs espèces de couleuvres qui sont également présentes au 
Québec, dont la couleuvre brune (Licitra et coll., 2019), la couleuvre tachetée (Lampropeltis triangulum) 
(Ravesi et coll., 2016), la couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) et la couleuvre d’eau (Nerodia sipedon) 
(Allender et coll., 2015; Lorch et coll., 2016). 

 

Figure 1.  Détection de la maladie fongique du serpent (O. ophiodiicola) aux États-Unis en 2016, 
dans des populations sauvages (en rouge) et en captivité (en jaune) (tiré de Lorch et 
coll., 2016) 

Par ailleurs, plusieurs études sur les mécanismes de transmission des maladies de la faune suggèrent que 
les individus relocalisés présentent plus de risques de contracter et de transmettre une maladie. En effet, 
leur système immunitaire affaibli par le stress augmenterait leur vulnérabilité aux pathogènes (Dhabhar et 
McEwen, 1997; Glaser et Kiecolt-Glaser, 2005; Aiello et coll., 2014), alors que les grands déplacements 
erratiques typiques des animaux relocalisés (Plummer et Mills, 2000; Butler et coll., 2005; Reinert et Rupert, 
1999; Roe et coll., 2010; Sullivan et coll., 2014; Aiello et coll., 2014; Rouleau, 2014) augmenteraient à la 
fois leur taux d’exposition et leur potentiel à propager la maladie. 

Considérant la présence d’une maladie émergente sous-diagnostiquée dans des territoires adjacents au 
Québec, l’absence généralisée de protocoles de biosécurité éprouvés (Massei et coll., 2010) et le haut 
risque de transmission de maladies associé aux individus relocalisés, il serait préférable de ne pas déplacer 
d’individus avant de pouvoir valider leur état de santé. Ce risque serait toutefois moindre dans le cas des 
translocations courte distance, puisque les individus sont déplacés à l’intérieur de leur propre population et 
ne risquent donc pas d’y introduire de nouvelles maladies. Un protocole de désinfection rigoureux du 
matériel de terrain devrait être appliqué dans tous les cas pour éviter de contaminer les populations avec 
du matériel souillé, en utilisant par exemple une solution de javellisant (Rzadkowska et coll., 2016). 
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3.5 Acceptabilité sociale de la destruction des habitats 

Dans plusieurs situations, la translocation permet de sauver des individus d’une mort certaine, notamment 
lorsque l’habitat de la population source est détruit ou devient incompatible avec la survie de l’espèce. Dans 
un tel contexte, en particulier quand il s’agit d’espèces à statut précaire, l’inaction face à la mort ou à la 
souffrance évitable d’individus est difficilement socialement acceptable. Cependant, dans certains cas, le 
déplacement d’individus peut présenter plus de risques pour une espèce que la perte des individus d’un 
habitat (Menkhorst et coll., 2016). 

Menkhorst et coll. (2016) recommandent de ne pas relocaliser les individus en l’absence de connaissances 
suffisantes, position critiquée par Thompson et Thompson (2016). En effet, ces derniers recommandent 
plutôt de favoriser plus de translocations, de façon à analyser l’efficacité de cette action en tant que mesure 
de mitigation, ce qui permet également de « donner une chance » aux animaux relocalisés. Cette approche 
permettrait effectivement d’obtenir plus de données et d’améliorer l’efficacité des méthodes utilisées, 
pourvu que les études soient bien structurées dès le départ. 

Néanmoins, la translocation d’individus n’est pas garante de succès. Elle donne généralement une fausse 
impression de « bonne action » (Mullin et Seigel, 2009) et peut mener à un haut taux de stress, de 
souffrance et de mortalité chez les animaux déplacés (Finn et Stephens, 2017). En effet, les individus 
déplacés présentent des chances plus élevées de prédation, de famine, de carences nutritives et d’état de 
choc. Ils sont également plus susceptibles de contracter des maladies et de les propager, d’avoir des 
blessures traumatiques et d’être exposés à des conditions climatiques défavorables (ex. : hyperthermie) 
(Finn et Stephen, 2017). Par conséquent, la translocation permet possiblement de réduire la souffrance 
chez les animaux déplacés, mais comme le succès des projets de translocation est variable, l’issue ne 
garantit pas cette réduction. 

Par ailleurs, les habitats détruits sont les hôtes d’une communauté faunique et floristique pour laquelle la 
perte d’habitat induit une souffrance et une mortalité qui ne sont ni minimisées ni compensées lorsque des 
individus d’une seule espèce sont déplacés. De plus, la publicisation de projets de translocation fait miroiter 
au grand public des retombées bénéfiques associées à des projets de destruction d’habitats (Kingsbury et 
Attum, 2009; Menkhorst et coll., 2016) et peut détourner l’attention de la source du problème, soit la 
destruction des habitats (Bradshaw et Bateson, 2000) et le manque d’outils pour les protéger. 

Au Québec, la couleuvre brune partage son habitat avec une multitude d’espèces dont la situation de 
conservation est préoccupante; c’est le cas entre autres du papillon monarque (Danaus plexippus), du 
goglu des prés (Dolichonyx oryzivorus), de la sturnelle des prés (Sturnella magna) et de la couleuvre 
tachetée (Lampropeltis triangulum) (Bourgeois et coll., 2018a). Sauf exception, ces espèces ne font 
généralement pas l’objet de compensation lorsque les habitats sont détruits et que des couleuvres brunes 
sont relocalisées. Dans certains cas, la couleuvre tachetée a aussi été relocalisée dans le cadre de travaux 
de translocation visant la couleuvre brune, tout comme plusieurs couleuvres rayées l’ont été pour des 
raisons éthiques (Rouleau, 2009; Bernier et Rouleau, 2010).  

À propos de la perte d’habitat, Finn et Stephens (2017) recommandent de reconnaître la souffrance des 
individus causée par la destruction de l’habitat et de l’inclure dans le processus décisionnel qui l’autorise. 
Selon les deux auteurs, cette orientation favoriserait une prise de décision éclairée et transparente plutôt 
que de taire les effets nuisibles sur la faune et sur la flore. 

4. Coûts et bénéfices 

4.1 Ressources financières 

Comme dans toute étude biologique, les coûts d’une campagne de translocation peuvent augmenter 
rapidement, surtout si l’effort est substantiel. Par exemple, un projet de translocation, avec suivi de cinq 
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ans sur le terrain (recommandation de Bourgeois et coll., 2018a) et production d’un rapport annuel, 
représente un coût approximatif de 37 500 $ en fonction des prémisses suivantes :  

• Le site à l’étude ne requiert qu’un effort minimal (1 personne) pour réaliser les travaux de terrain; 

• Coût de l’effort quotidien : 400 $/jour (50 $/h par personne, 8 h/jour); 

• 10 visites au minimum par année (recommandation du MFFP, 2022a) : 4 000 $/an; 

• Coût de l’analyse des données et rédaction d’un rapport annuel : 3 500 $/an. 

À noter que les coûts sont payés par le promoteur du projet et peuvent être minimes par rapport à la valeur 
des habitats détruits. Dans le cas du déplacement d’individus à longue distance vers un autre site, des 
travaux doivent avoir été effectués au préalable pour déterminer un site receveur acceptable (présence 
d’un habitat estival et d’un habitat hivernal propices en milieu protégé, absence de couleuvres brunes sur 
place, etc.). Par ailleurs, l’investissement requis pour de tels projets peut varier considérablement selon 
l’ampleur des travaux requis (Sébastien Rouleau, communication personnelle). 

4.2 Bénéfices démographiques 

Les bénéfices de la translocation sur une longue distance en matière de conservation sont variables et 
incertains, notamment en raison du manque de connaissances sur les conditions qui régissent la 
dynamique des populations à l’échelle locale. En effet, très peu d’information est disponible sur la 
démographie et les tendances des populations de couleuvres brunes du Québec. Par ailleurs, les bénéfices 
pour une population de recevoir plus d’individus sont intimement liés à sa démographie et aux limites 
auxquelles elle fait face. Différents scénarios de bénéfices sont illustrés dans le tableau 1 en fonction des 
tendances démographiques de la population receveuse. Les scénarios sont discutés de façon théorique et 
tiennent pour acquis que les problèmes liés à la translocation (faible taux de survie, risque de transmission 
de maladies, génétique, etc.) sont pris en considération et ont été réglés. Puisque ces problèmes sont 
abordés dans les autres sections, il serait redondant de les répéter ici.  
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Tableau 1. Bénéfices attendus d’un projet de translocation longue distance en fonction du 
contexte de la population receveuse 

Population receveuse Bénéfice attendu 

Démographie Contexte Effet attendu 
Individus 
déplacés 

Population 
receveuse 

Écosystème 
receveur 

Stable 
(capacité de 
support 
atteinte) 

Les taux de mortalité 
et de natalité de la 
population receveuse 
sont équivalents et le 
nombre d’individus 
atteint l’équilibre par 
rapport à la capacité 
de support de 
l’habitat. 

Mortalité de 
près de 100 % 
des animaux 
relocalisés, car 
l’habitat ne 
peut pas 
supporter plus 
d’individus. 

Nul Nul Nul 

À l’équilibre 
(instable, la 
capacité de 
support n’est 
pas atteinte) 

Les taux de mortalité 
et de natalité de la 
population receveuse 
sont équivalents, 
mais le nombre 
d’individus se situe 
sous la capacité de 
support de l’habitat. 

Renforcement 
de la 
population 
receveuse; 
l’extinction peut 
être évitée. 

Survie 
possible 

Élevé Nul 

En déclin 

Un ou des facteurs 
limitants induisent un 
taux de mortalité 
supérieur au taux de 
natalité.  

Renforcement 
de la 
population 
receveuse. 
Déclin toujours 
en cours si la 
menace ou le 
facteur limitant 
n’est pas 
corrigé, sauf s’il 
était causé par 
un manque 
d’individus 
dans la 
population. 

Survie 
possible 

Modéré/élevé Inconnu* 

En expansion 

Le taux de natalité 
dépasse le taux de 
mortalité et la 
population suit une 
expansion jusqu’à 
l’atteinte de la 
capacité de support 
de l’habitat.  

Renforcement 
de la 
population 
receveuse et 
atteinte de la 
capacité de 
support plus 
rapide. 

Survie 
possible 

Faible ou nul Nul 

Nouvel habitat 
Une nouvelle 
population s’établit. 

Introduction et 
expansion 
démographique 
jusqu’à la 
capacité de 
support. 

Survie 
possible 

Nouvelle 
population 

Inconnu 

* Un bénéfice pour l’écosystème receveur serait possible si l’apport d’individus y prévient une extinction, 
mais nul s’il ne fait que la reporter. 
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4.2.1 Bénéfices pour les individus déplacés 

Bien que la survie des individus déplacés ne soit pas garantie, loin de là, elle peut être envisageable sous 
certaines conditions, dans tous les scénarios, à l’exception de celui d’une population receveuse dont la 
démographie aurait atteint la capacité de support et qui ne pourrait donc pas supporter plus d’individus. 
Dans les autres contextes, si les individus déplacés survivent dans leur nouvel habitat, ils auront été sauvés 
d’une mort certaine, à laquelle ils faisaient face dans leur habitat d’origine. Néanmoins, il est reconnu que 
les individus relocalisés ont tendance à avoir un taux de mortalité élevé, qui résulte d’une exposition accrue 
à une grande diversité de souffrances létales et sublétales (Finn et Stephens, 2017). Malgré cette nuance, 
des bénéfices pour les individus déplacés sont possibles et constitueraient la principale motivation des 
projets de translocation de mitigation. 

4.2.2 Bénéfices pour la population receveuse 

Pour la population receveuse, les bénéfices de l’ajout d’individus sont moins clairs. Dans tous les cas, 
l’ajout de nouveaux gènes à la population serait possible (mais pas nécessairement bénéfique) si l’on tient 
pour acquis que les nouveaux individus survivent assez longtemps pour se reproduire (voir la section 
« Diversité génétique et potentiel adaptatif » pour une discussion sur la diversité génétique). Du point de 
vue démographique, les bénéfices pour une population receveuse à capacité de support (K) seraient nuls 
puisque la population est déjà dans un équilibre stable et ne peut supporter plus d’individus (figure 2). Pour 
une population à l’équilibre (instable, K-) et n’ayant pas atteint la capacité de support de l’habitat, l’ajout 
d’individus serait très bénéfique et permettrait de réduire les risques d’extinction de la population (figure 2) 
(Courchamp et coll., 1999). Un équilibre instable est possible chez certaines espèces, où une taille 
minimale de population est requise, sans quoi la population est en déclin et vouée à disparaître (figure 2) 
(effet Allee, voir Courchamp et coll., 1999). En effet, les petites populations sont plus susceptibles de réagir 
aux facteurs stochastiques (ex. : stochasticité démographique et environnementale, dérive génétique et 
catastrophes), en plus d’être davantage touchées par les problèmes associés aux comportements sociaux, 
et à la recherche de partenaires (Courchamp et coll., 1999; Stephens et coll., 1999). Dans le même ordre 
d’idées, pour une population en situation de déclin, l’ajout d’individus pourrait permettre de reporter ou 
d’éviter l’extinction locale. Néanmoins, si la cause du déclin n’a pas été définie et corrigée (ex. : fermeture 
de la canopée), l’extinction de la population n’est que reportée par l’ajout d’individus (bénéfice modéré et/ou 
temporaire). Dans ce cas, le renforcement de la population serait idéalement réalisé de pair avec une action 
de conservation appropriée (ex. : restauration) permettant d’assurer la pérennité de la population 
receveuse (Smallwood, 2001; Shoemaker et coll., 2009). Par contre, si le déclin est causé par un nombre 
insuffisant d’individus, l’ajout d’individus pourrait être très bénéfique, si l’on arrive à augmenter la taille de 
la population au-delà du seuil critique d’individus (figure 2). Enfin, dans le cas d’une population en 
expansion, l’ajout d’individus ne ferait qu’accélérer l’atteinte de la capacité de support qui aurait été atteinte 
naturellement plus tard; les bénéfices seraient donc faibles, voire nuls. 

4.2.3 Bénéfices pour l’écosystème 

Pour l’écosystème, les bénéfices liés à la présence d’un plus grand nombre de couleuvres brunes sont 
sans doute très faibles si une population est déjà en place. La couleuvre brune joue un rôle important dans 
l’écosystème en tant que proie et prédateur de petits invertébrés. L’un des bénéfices possibles serait de 
contribuer à restaurer la biodiversité d’origine qui pourrait avoir été modifiée ou perdue en raison de 
l’urbanisation (Cook, 2008). Par contre, cela pourrait modifier la dynamique de l’écosystème, favoriser 
certaines espèces et possiblement mener à des extinctions (Atkinson, 1996). Bien que la couleuvre brune 
occupe une niche écologique très semblable à celle de la couleuvre à ventre rouge (Storeria 
occipitomaculata), ces deux espèces coexistent sans compétition exclusive en raison de l’abondance de 
leurs proies (limaces et vers de terre) (Virgin et King, 2019). Il est toutefois prudent de mentionner que 
l’effet de l’introduction de la couleuvre brune dans un écosystème où elle était absente demeure inconnu. 

En conclusion, les bénéfices pour les individus et pour les populations dépendent du contexte des 
populations receveuses (et/ou des sites receveurs). Aussi, les sites receveurs peuvent requérir des actions 
de gestion de l’habitat pour atteindre des objectifs de viabilité à moyen et à long terme. 
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N. B. : Aucun bénéfice durable n’est possible si l’habitat receveur n’est pas un site à vocation de protection 
où les menaces qui pèsent sur les populations sont atténuées ou contrôlées.  

 

Figure 2.  Taux d’accroissement par individu en fonction de la taille de la population (N) pour 
une population soumise à un effet de densité dépendance (trait pointillé) et à un effet 
d’Allee (trait plein). Dans les deux cas, la taille de la population atteint un équilibre 
stable lorsqu’elle atteint la capacité de support de l’habitat (K). L’ajout d’individus au-
delà de K induit un taux d’accroissement négatif (mortalité > naissance). Pour les 
espèces soumises à un effet d’Allee (courbe pleine), un second équilibre (K-) est 
présent dans les petites populations. Dans ce cas, la population est vouée soit à 
l’extinction si elle perd des individus en deçà du seuil critique (K-), soit à l’atteinte de 
la capacité de support (K) si elle en gagne (adapté de Beauchamp et coll., 1999). 

5. Recommandations 

Les activités de translocation de la couleuvre brune résultent des lacunes des outils de conservation actuels 
en matière de protection de l’habitat de cette espèce. Elles tentent non seulement d’éviter une mort certaine 
à des individus, mais aussi de maintenir les populations locales en place en repoussant les couleuvres à 
la limite de leur habitat. Puisque les habitats continuent de disparaître, il va de soi qu’on ne peut repousser 
indéfiniment les populations dans des fragments d’habitats de plus en plus petits, rares et moins viables, 
sans que la conservation de l’espèce en subisse les conséquences. À la suite de la publication du Guide 
de mitigation pour des travaux dans l’habitat des couleuvres au Québec (MFFP, 2022a), le présent chapitre 
vise à fournir les outils pour orienter la prise de décision dans les situations où un projet de développement 
mène à une destruction totale de l’habitat de la couleuvre brune ou le rend impropre à sa survie. 
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5.1 Translocation : seulement dans un contexte favorable 

La translocation longue distance de la couleuvre brune ne devrait être utilisée qu’en dernier recours et 
uniquement là où des bénéfices tangibles et mesurables sont attendus (Éco-Nature, 2013; Lamarre et coll., 
2015; Bourgeois et coll., 2018a; MFFP, 2022a). Cependant, le manque d’information fine sur la distribution 
et la démographie des différentes populations complique le repérage des sites où des bénéfices seraient 
envisageables. Les objectifs doivent également être bien définis pour qu’on puisse concevoir un protocole 
adéquat et définir des critères de succès valables. 

En vue d’assurer la conservation de l’espèce, la priorité doit être accordée à la protection des habitats de 
l’espèce, ce qui est conforme avec l’approche hiérarchique 1) « éviter », 2) « minimiser » et 3) 
« compenser » du Ministère, dont l’objectif est de s’assurer qu’il n’y a aucune perte nette d’habitat faunique 
(MFFP, 2015). Dans le contexte actuel, l’évitement complet ne peut être exigé et est rarement possible. 
Des recommandations visant l’évitement partiel des habitats les plus importants (hibernacles sur un site, 
meilleurs habitats d’une grande zone d’étude, etc.) (ex. : Rouleau et coll., 2018a; Rouleau et coll., 2018b) 
sont possibles, mais les pertes nettes des habitats se poursuivent. 

Toutefois, en l’attente d’un cadre législatif plus favorable à la protection des habitats, un objectif à court ou 
à moyen terme viserait à limiter la perte de populations, même si les habitats sont de plus en plus morcelés 
et réduits. La translocation a donc été considérée comme une mesure de conservation envisageable dans 
les deux situations suivantes : 

1. Perturbation temporaire ou destruction partielle d’un habitat. Les couleuvres sont repoussées 

sur une courte distance1 à la limite de leur habitat résiduel. Les travaux sont effectués aux frais du 
promoteur et selon les recommandations énoncées dans le Guide de mitigation pour des travaux 
dans l’habitat des couleuvres au Québec (MFFP, 2022a). L’objectif ici est de maintenir les 
populations à l’échelle locale et donc de s’assurer, en y déplaçant des individus, qu’un certain 
nombre de couleuvres sont présentes dans l’habitat résiduel. Puisque le déplacement se fait sur 
une courte distance, les effets néfastes associés à un haut taux de mortalité des individus sont 
nettement réduits (Brown et coll., 2009; Harvey et coll., 2014). Dans le cas d’une perturbation 
temporaire, les habitats restaurés pourront être recolonisés à la suite du retrait des clôtures. Il 
importe de s’assurer que le déplacement se fait sur une courte distance, et non considéré comme 
de longue distance, sans quoi des mesures supplémentaires (ex. : relâche soft release en enclos) 
devraient aussi être recommandées pour limiter la mortalité accrue des individus relocalisés. 

2. Destruction totale d’un habitat. Une approche expérimentale rigoureuse et bien structurée 
de translocation longue distance de l’espèce dans un habitat protégé et n’abritant pas de 
couleuvres brunes est suggérée pour établir une méthode fonctionnelle. Les préoccupations 
relatives à ce type d’intervention discutées dans le présent document devront être prises en compte 
dans l’élaboration du protocole expérimental. Les leçons tirées de ce processus expérimental 
pourront être appliquées, le cas échéant, pour éviter de perdre des populations supplémentaires 
dans les situations exceptionnelles où la destruction totale d’un habitat ne peut être évitée. Les 
résultats pourraient éventuellement servir à mettre en place une stratégie d’adaptation face aux 
changements climatiques (ex. : migration assistée), au besoin. 

La translocation longue distance d’individus vers un habitat hébergeant déjà une population de couleuvres 
brunes n’est pas recommandée. Considérant l’absence de données sur la démographie des populations 
et la capacité de support des habitats, les bénéfices pour la conservation de l’espèce et pour la population 
receveuse ne peuvent être démontrés dans l’état actuel des connaissances. Les risques pour la population 
receveuse demeurent toutefois une préoccupation (introduction de maladies, pollution génétique, etc.) dont 
les conséquences dépasseraient nettement les bénéfices anticipés de la mesure (voir tableau 1). 
Conformément aux recommandations de l’UICN, la translocation de conservation doit présenter des 

 

1 La translocation courte distance d’un animal s’effectue vers un site situé à l’intérieur de son domaine vital normal. 
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bénéfices mesurables en ce qui a trait à la population, à l’espèce ou à l’écosystème et non pas uniquement 
pour les individus relocalisés (IUCN/SSC, 2013). 

5.2 Facteurs de succès 

L’élaboration d’une campagne de relocalisation expérimentale permettrait d’évaluer la faisabilité du recours 
à la relocalisation longue distance en tant que mesure de conservation pour la couleuvre brune dans un 
contexte de destruction totale d’un habitat. Une telle initiative permettrait également d’évaluer l’importance 
de différents facteurs (nombre d’individus à déplacer, relocalisations multiples choix du site receveur, etc.) 
dans l’atteinte des objectifs du projet. Les discussions du comité d’experts ont permis de mettre en lumière 
plusieurs éléments qui devraient être pris en considération dans l’élaboration d’un protocole expérimental. 
Ces facteurs sont discutés dans la présente section. 

5.2.1 Objectifs et critères d’évaluation du succès 

L’objectif étant d’établir une population viable dans un habitat vacant, le succès devrait être évalué sur cette 
base. Un suivi de plusieurs années (> 5 ans) devrait donc être planifié pour suivre l’établissement et le 
maintien de la population. À court et à moyen terme, les indicateurs de succès suivants pourraient être 
utilisés pour définir les lacunes qui entravent l’établissement d’une population : 

• survie hivernale (hibernation); 

• reproduction des individus; 

• présence de toutes les classes d’âge (taille) dans la population nouvellement constituée.  

À long terme, la persistance dans le temps ainsi que le maintien ou la croissance des effectifs seraient des 
indicateurs acceptables de l’établissement de la population. La confirmation de l’établissement d’une 
population autosuffisante prendra plusieurs années (durée à déterminer).  

5.2.2 Choix d’un site receveur 

Le site receveur pour l’approche expérimentale devra répondre aux critères définis à la section « Qualité 
de l’habitat » en ce qui a trait aux caractéristiques de l’habitat. En somme, l’habitat devrait être de grande 
qualité, situé dans une aire protégée où les menaces sont moindres ou peuvent être atténuées, dans l’aire 
de répartition connue de l’espèce et être détaché des sites occupés par l’espèce de façon à éviter les 
enjeux associés à la dispersion de maladies ou à la dépression génétique. Il est à noter toutefois que dans 
un contexte de migration assistée, il pourrait être souhaitable que le site receveur puisse offrir des 
possibilités de migration et d’émigration avec d’autres habitats potentiels ou occupés. Afin que la 
translocation hors site puisse constituer un outil de gestion reconnu, une démarche expérimentale devrait 
être testée sur une île ou un îlot urbain faisant l’objet d’une mesure de protection et où le succès de 
l’intervention pourrait être évalué. Ces habitats auraient l’avantage de faciliter le suivi des individus et de 
l’établissement (ou non) d’une population en l’absence présumée d’immigration ou d’émigration des 
individus. Elle constituerait donc un laboratoire vivant idéal pour peaufiner les méthodes. 

Aux fins de l’expérimentation, mais aussi des besoins futurs, un exercice de cartographie (macrohabitat) 
et des visites sur le terrain (microhabitat) devraient être effectués en vue de constituer une banque de sites 
receveurs potentiels situés en aire protégée. En plus des caractéristiques physiques des sites, la présence 
d’autres espèces de couleuvres pourra être utilisée comme mesure indirecte de la « convenance » d’un 
habitat pour la couleuvre brune.  

Au besoin, l’habitat pourrait être aménagé; des abris (enrochement, tas de branches, etc.) et des 
hibernacles artificiels pourraient y être ajoutés. Les structures aménagées devront être construites au 
moins deux ans d’avance (MFFP, 2022a) et réalisées selon un design ayant fait ses preuves (Tessier et 
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Veilleux, 2019). Un programme de gestion et/ou de restauration du milieu ouvert devra être aussi mis en 
place pour que les habitats demeurent adéquats à long terme, sans quoi la population est vouée à 
disparaître si les habitats ne répondent plus aux besoins de l’espèce.  

Dans le but de s’assurer de l’absence d’une population de couleuvre brune, un inventaire exhaustif dont 
l’effort est basé sur la probabilité de détection de l’espèce pourra être effectué, comme cela se fait en 
Ontario (OMNRF, 2016). Il sera important d’essayer de comprendre pourquoi l’espèce n’y est pas ou n’y 
est plus. Si l’une des conditions essentielles est absente et n’est pas corrigée (ex. : présence d’un 
hibernacle fonctionnel), la procédure sera un échec. 

5.2.3 Relâche en enclos (soft release) 

La relâche en enclos (soft release) permet aux individus déplacés de s’acclimater au nouvel habitat, réduit 
les mouvements, augmente la fidélité des individus au site et évite qu’ils n’émigrent rapidement hors du 
site (Griffith et coll., 1989; Tuberville et coll., 2005; Stiles, 2013; Knox et Monks, 2014; Knox et coll., 2017; 
Tetzlaff et coll., 2019). Un facteur clé de cette méthode réside dans la durée de confinement dans l’enclos. 
Des effets bénéfiques ont été observés chez les reptiles pour des temps d’acclimatation en enclos allant 
de 1 à 12 mois (Tuberville et coll., 2005; Stiles, 2013; Knox et Monks, 2014; Knox et coll., 2017), alors 
qu’aucune différence n’a été observée pour des acclimations de 2 à 3 semaines lorsque l’on fait une 
comparaison avec des individus relâchés dans un nouveau milieu sans acclimatation en enclos (hard 
release) (Sacerdote-Velat et coll., 2014; Josimovich, 2018). L’enclos devrait contenir des ressources en 
quantité suffisante (nourriture, eau et abris) et des microhabitats permettant la thermorégulation et 
l’évitement de la prédation. Un hibernacle fonctionnel ou plus devrait être présent dans l’enclos, ce qui 
permettra aux individus de se familiariser avec la présence de la structure et de pouvoir la localiser une 
fois l’automne venu.  

Une attention particulière devra être portée à la limitation du risque de prédation accru à l’intérieur de 
l’enclos (Read et coll., 2011). Les couleuvres placées en enclos longent souvent les clôtures à la recherche 
d’une brèche pour fuir, ce qui a pour conséquence que plusieurs dizaines d’individus peuvent être observés 
à découvert en une seule occasion (S. Rouleau, observation personnelle). L’ajout d’un grillage sur l’enclos 
peut être envisagé comme solution pour bloquer l’accès aux prédateurs aviaires et terrestres (Sacerdote-
Velat et coll., 2014). 

5.2.4 Nombre et âge des individus  

Pour établir une nouvelle population dans un habitat vacant, il faut ajouter le plus grand nombre possible 
d’individus (> 100) (Fischer et Lindenmayer, 2000). Cook (2008) rapporte avoir établi 2 populations viables 
de la couleuvre brune avec un nombre variant de 72 à 122 individus introduits par site receveur. Une 
troisième population a été créée à partir de 65 individus, mais puisque seulement 6 captures ont pu être 
réalisées 14 ans plus tard, l’auteur attribue un succès « probable » à l’établissement d’une population 
(Cook, 2008). En vue de bien cibler le nombre d’individus requis, une analyse de viabilité de la population 
(AVP) pourrait être effectuée (ex. : Worthington-Hill, 2016). Le manque de connaissances sur l’histoire de 
vie de la couleuvre brune au Québec pourrait être un facteur limitant dans ce type d’analyse, bien que 
certains paramètres requis puissent être trouvés dans la littérature (couleuvre brune ou autres espèces) 
ou encore estimés au mieux de nos connaissances. 

Selon la littérature, lorsque l’espèce montre une forte tendance à faire du homing, la translocation de 
juvéniles serait préférable à celle des adultes puisque les plus jeunes ont eu moins de temps pour 
développer une forte association à un domaine vital et sont en mode dispersion; ils n’ont pas encore une 
bonne connaissance de l’habitat et n’ont pas d’attachement à un habitat particulier (Germano et Bishop, 
2009). Un projet expérimental mené dans la région de Montréal a montré cette tendance, alors que 70 % 
des couleuvres qui ont été recapturées après une relocalisation étaient des juvéniles (Boutin, données non 
publiées). Par contre, chez la plupart des espèces, les juvéniles sont plus vulnérables aux prédateurs et 
aux autres dangers que les adultes et ont typiquement un taux de mortalité plus élevé (Haskell et coll., 
1996). L’utilisation de juvéniles de plus grande taille pourrait être une avenue intéressante (Germano et 
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Bishop, 2009). Il est donc recommandé de relocaliser aussi les adultes et d’accepter qu’ils aient sans doute 
un taux de mortalité plus élevé que les juvéniles. La reproduction ayant lieu tôt au printemps à la sortie de 
l’hibernation, plusieurs femelles ainsi déplacées pourront donner naissance à leurs jeunes dans le nouvel 
habitat, ce qui contribuera à établir la population. La relâche en enclos pour une période suffisamment 
longue pourrait aussi améliorer la survie des adultes (voir la section « Relâche en enclos [soft release] »). 
Une introduction d’individus sur plusieurs années serait préférable à une seule introduction en vue de 
compenser le haut taux de mortalité initial des individus et d’atténuer les risques inhérents d’extinction des 
petites populations (Fischer et Lindenmayer, 2000; Kingsbury et Attum, 2009). Dans l’État de New York, 
des translocations multiples de couleuvre brune s’étalant sur 3 à 5 ans et impliquant des juvéniles et des 
adultes ont permis d’établir de nouvelles populations viables de l’espèce qui étaient toujours présentes de 
13 à 22 ans plus tard (Cook, 2008). 

5.2.5 Quand déplacer les couleuvres ? 

Le moment de l’année où les individus sont déplacés influencerait le succès des campagnes de 
translocation (King et coll., 2004). Les individus déplacés à l’été auraient un meilleur taux de survie que 
ceux déplacés à l’automne, surtout en ce qui concerne la survie hivernale (King et coll., 2004). Une 
introduction dans un nouvel habitat tôt en saison accorderait aux individus déplacés une plus longue 
période d’acclimatation au nouvel habitat, ce qui leur permettrait notamment de mieux s’alimenter et 
d’améliorer ainsi leur condition physique pour survivre à l’hiver suivant (King et coll., 2004). Déplacer les 
femelles tôt en saison permettrait également à celles qui sont gravides de donner naissance dans l’habitat 
receveur. Il n’en demeure pas moins que plusieurs études mettent en évidence une faible survie pendant 
ou après l’hibernation des individus relocalisés, ce qui constitue un obstacle majeur au succès des 
campagnes de translocations (King et coll., 2004; Roe et coll., 2010; Harvey et coll., 2014; Boutin, données 
non publiées). 

5.2.6 Financement 

Un projet d’introduction ou de réintroduction d’une espèce requiert un engagement important en temps et 
en ressources de la part du promoteur du projet et des partenaires. Avant d’entreprendre une telle 
démarche, un plan de financement illustrant les sources possibles devra être élaboré, sans quoi l’opération 
est vouée à l’échec et aucune conclusion ne pourra en être tirée. Le promoteur du projet de développement 
pourrait être mis à contribution, bien que cela ne puisse pas être exigé actuellement. 

5.3 Favoriser une approche alternative 

La translocation de la couleuvre brune hors de son habitat (longue distance) est une intervention pour 
laquelle les bénéfices sont actuellement incertains ; ils varient en fonction du contexte et ne concernent 
qu’une seule espèce. Considérant les risques d’échecs, les risques pour la faune, les coûts et l’absence 
de bénéfices pour les autres espèces dont l’habitat est détruit, une approche alternative et aux retombées 
multispécifiques devrait être favorisée. Cependant, en l’absence d’habitats légalement désignés, le 
Ministère ne peut que recommander ces mesures et non les exiger et ce malgré l’attribution possible d’un 
statut de conservation pour l’espèce. 

5.3.1 Outils légaux 

La portée des outils légaux de conservation est actuellement insuffisante pour la protection des populations 
et des habitats de l’espèce. Bien que la LEMV et la LCMVF s’appliquent à l’ensemble du territoire, le RHF 
limite actuellement la possibilité de désigner et protéger légalement les habitats fauniques aux terres du 
domaine de l’État alors que la quasi-totalité de l’habitat de la couleuvre brune sont de tenure privée. C’est 
pourquoi le Ministère travaille depuis 2013 à la modernisation du RHF. L’un des volets de sa modernisation 
vise à permettre une éventuelle désignation et la protection des habitats d’EMV sur des terres privées. 
Toutefois, pour bénéficier de cet outil de protection en terre privée, l’espèce devra avoir été préalablement 
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désignée menacée ou vulnérable, une démarche qui suit actuellement son cours. De plus, les 
caractéristiques de l’habitat de l’espèce devront avoir été définies en vertu du REMVF. 

5.3.2 Fonds de compensation 

Lors du premier colloque sur la couleuvre brune (Éco-Nature, 2013), la création de fonds de compensation 
pour la perte des habitats de l’espèce a été proposée en tant que solution alternative. Ceux-ci permettraient 
de réinvestir l’argent dans la protection et la restauration des habitats de la couleuvre brune. Au Ministère, 
les lignes directrices relatives à la conservation des habitats fauniques (MFFP, 2015) s’appuient sur le 
principe d’aucune perte nette et privilégient l’évitement et l’atténuation des impacts plutôt que la 
compensation. Toutefois, à l’échelle municipale, une démarche de compensation a été mise en place par 
la Ville de Longueuil dans le cadre des programmes particuliers d’urbanisme (PPU) pour lui permettre 
d’acquérir des écosystèmes d’intérêt à la suite de la perte de milieux naturels (Agglomération de Longueuil, 
2016), démarche dont pourraient s’inspirer d’autres municipalités ou MRC. 

5.3.3 Amélioration, restauration et gestion des habitats existants 

Puisque la succession végétale est une menace importante à la qualité et à la persistance des habitats de 
la couleuvre brune (Bourgeois et coll., 2018b), la restauration et la gestion des milieux ouverts devraient 
être fortement prises en considération en vue de maintenir les populations en place et en santé ou viables. 
Le retrait et la gestion à long terme des espèces exotiques envahissantes comme le nerprun et le roseau 
commun pourraient aussi être recommandés. Au besoin, l’aménagement d’hibernacles artificiels selon un 
design fonctionnel et approuvé ainsi que l’ajout d’abris pourraient bonifier les habitats ou en corriger 
certaines lacunes. 

5.3.4 Connexion des habitats 

La conservation des habitats et l’aménagement du territoire devraient être planifiés de manière à maximiser 
les liens entre les habitats utilisés par les couleuvres et à réduire leur isolement. Toutes les opportunités 
d’établir des liens entre les habitats devraient être envisagées. Des corridors peuvent être mis en place au 
moyen des éléments existants (les abords des fossés, des cours d’eau et des voies ferrées ainsi que les 
voies de transport d’énergie [emprise d’Hydro-Québec]) et d’autres peuvent être établis ou restaurés par 
l’établissement de friches herbacées avec des abris à intervalles réguliers ou simplement par la réduction 
des parcours de tonte dans des parcs municipaux. Enfin, l’aménagement de passages fauniques pourrait 
être envisagé en vue de permettre le mouvement des individus d’un habitat à un autre (Bourgeois et coll., 
2018a) lorsque des éléments du paysage constituent une entrave au déplacement d’individus (ex. : 
autoroute). À titre d’exemple, un passage faunique aménagé par la Ville de Montréal sous le boulevard 
Maurice-Duplessis a été utilisé par plusieurs espèces, dont des couleuvres (Ville de Montréal, 2021). 

5.3.5 Naturalisation des espaces verts 

Certains parcs récréatifs pourraient être naturalisés en partie pour répondre aux besoins de la couleuvre 
brune et des autres espèces de milieux ouverts. En effet, la tonte pourrait être abandonnée ou modifiée 
dans certains secteurs pour restaurer des friches compatibles avec leurs besoins, surtout s’il y a des 
populations situées à proximité. Il en va de même pour les terrains publics ou d’utilité publique comme les 
lignes de transport d’énergie, les abords des pistes cyclables et des routes qui sont tondues principalement 
pour des raisons « esthétiques », lorsqu’aucun autre enjeu n’est présent (ex. : gestion de l’herbe à poux). 
Le gain de ces superficies permettrait de consolider l’habitat de la couleuvre et permettrait de créer des 
corridors de dispersion entre les habitats. 

  

https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/DIR_conservation_habitats_fauniques.pdf
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6. Conclusion 

Puisqu’une faible proportion de ses habitats fait l’objet d’une mesure de protection, la couleuvre brune 
connaît une perte constante de ses habitats et se trouve refoulée dans des habitats marginaux résiduels, 
alors qu’il est urgent de maintenir le plus grand nombre possible de populations. Malheureusement, certains 
habitats sont voués à disparaître partiellement ou entièrement dans les prochaines années. Dans certaines 
situations, la translocation pourrait permettre de limiter la perte d’individus liée à la destruction de l’habitat. 
Cependant, à la lumière des constats du présent rapport, seule une translocation à courte distance dans 
un contexte d’une perturbation temporaire ou de destruction partielle apparaît justifiée. Dans le cas de la 
destruction totale d’un habitat, une translocation expérimentale des individus dans un habitat inoccupé par 
l’espèce pourrait être envisagée en vue de développer une approche rigoureuse et fonctionnelle. Toutefois, 
considérant les risques d’échecs, les risques pour la faune, les coûts et les retombées incertaines touchant 
uniquement une espèce, des actions de conservation aux bénéfices multispécifiques devraient toujours 
être favorisées. 

La couleuvre brune fait partie du patrimoine naturel du grand Montréal. Protéger ses habitats permettrait 
d’assurer non seulement sa pérennité, mais également celle d’une multitude d’espèces emblématiques de 
la région. 
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